
 

 
 
 

�

�

�� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� 

 �� �� �� �� 		 �� �� �� 		 �� �� �� 

 �� 

 �� �� �� �� ��
�� ���� �� �� �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� 

 �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��

�� �� 		 �� �� �� �� ���� 		 �� �� �� 

 �� 		 �� �� �� 		 �� �� �� 

 �� �� �� �� �� �� �� �� �� 

 �� �� �� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� �� 		 �� �� �� �� �� �� �� �� ��
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��   �� !!!!""   �� ��##"" �

 

� � � � � � � �� � �� � 	 � � � � � 
 � � �

PPrr eemmii èèrr ee  pphhaass ee  22000088  --   22001100  
 

 
 
 
 

		 �� �� "" ��$$"" ��%%&&�� �� '' (( %%"" ��
 

� ��� � � � � � � � �
- � � � � � � 	 �
 � ���� 
 � � � � �� � �	 � � � �� � �
- � �� � � �
 � ���� � � � � � � � � �
- � � � � � � �� �� ���� � � � �� � � �� � � �
- Annexe 2 : éléments cartographiques 

 
 
 
 

�

� � � � � � � � � � 	 
 � 	 � � � � � � � � 	

 � 	 
 � � � 	 
 � 	 � � � � �  

 
  

� � #� �" � �) * * +�
 

 



CCPB/AP – Février 2008 – Opération urbaine FISAC 1ère phase  1

� � � � 
 	 � 
 � � �� � �� � � � 
 	 � � �� 
 �� � , � �� � �� � � � , �� � � � � � �
�

� � � � � � �� � �- � . � �� " �" � �/ � #" - � �$" �!�� � � �%� � � � �" � �$- � � 0 0 " �  " �� �
� � " 0 �( � " �� ' � %" ��

�
� " 0 � � $" �$" �%- . #" � � �� � �� - �� �� � " �$- �� � � � � �� � � � � � � �� � � � !!"  � �#" � �

		 �� �� "" ��$$"" ��%%&&�� �� '' (( %%"" ���� �� �� �� "" 11"" ���� �� // ��   '' "" %%����   �� �� �� �� %%�� ��
 

 

1 - LE CONTEXTE 
 
1.1 - Le territoire 
 
La communauté de communes du pays de Briey a vu le jour en décembre 1999. Elle s’est 

substituée au SIVOM du pays de Briey, le syndicat de communes qui a jeté les bases de la 
coopération intercommunale sur le secteur de Briey dans les années 1990, avec notamment une 
première Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce. 

 
Territoire intégré dans l’aire urbaine de Metz, l’intercommunalité comprend neuf communes et 

s’organise autour de la ville de centre de Briey (5 000 habitants), sous-préfecture de Meurthe-et-
Moselle (voir carte en annexe 2). On trouve ainsi la commune de Mancieulles (1 700 habitants), 
puis trois communes de 650 à 850 habitants (Lantéfontaine, Mance et Avril), et enfin quatre 
villages de 150 à 350 habitants (Anoux, Bettainvillers, Les Baroches-Génaville et Lubey). 

 
La population totale du territoire atteint actuellement 10 000 habitants. La démographie 

connaît une hausse constante depuis 1982 (+1,6% entre 1982 et 1990, +3,4% entre 1990 et 
1999, +8,0% entre 1999 et 2006). D’après l’agence d’urbanisme AGAPE Lorraine Nord, cette 
tendance devrait se confirmer dans les années à venir, avec l’arrivée d’une population active 
occupant des postes dans les zones d’emploi de Briey, Metz, Thionville et Luxembourg. 

 
La communauté de communes concentre environ 4 000 emplois sur son territoire, 

essentiellement sur Briey (administrations, commerces, industries). L’emploi salarié est également 
en croissance constante depuis 15 ans. Sur les 3 700 actifs occupés résidant sur la communauté 
de communes, plus de la moitié vont travailler à l’extérieur, dans les zones d’emploi précitées, 
avec une forte augmentation en direction du Luxembourg. A l’inverse, plus 2 300 personnes 
extérieures au pays de Briey viennent travailler tous les jours sur le territoire intercommunal. 
L’attractivité de la ville de Briey est donc réelle, constituant un pôle d’activité majeur dans le 
nord de la Lorraine. 

 
Le territoire intercommunal est situé au centre d’un réseau d’infrastructures routières 

relativement dense (dont l’autoroute A4 au sud), renforcé prochainement par la liaison « Briey-
A4 » qui facilitera l’accessibilité à la zone industrielle et les déplacements vers le nord en direction 
du Luxembourg. 

 
 
1.2 - L’offre commerciale 
 
L’offre commerciale se concentre sur la ville de Briey, la commune de Mancieulles disposant 

également de quelques commerces. 
 
La ville de Briey présente un relief prononcé. Elle est scindée en deux par le vallon du Woigot, 

qui délimite clairement quatre unités géographiques distinctes, sans réel centre ville : Briey haut, 
Briey bas, Briey les hauts et Briey en forêt. Le commerce de proximité à Briey n’est donc pas 
implanté dans un centre commerçant traditionnel, mais se répartit essentiellement sur les quartiers 
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de Briey bas et Briey haut : environ 80 commerces en 2005, contre 67 recensés en 1996 lors du 
diagnostic ORAC. Le nombre de cellules commerciales vacantes a eu tendance à baisser ces 
dernières années (27 recensées en 1996, entre dix et quinze aujourd’hui), certaines d’entre elles 
ayant cependant été transformées en logements. Une association de commerçants (l’ACAB) 
fédère environ un tiers des commerçants de la ville. S’ajoute à cela une dizaine de commerces 
présents dans les communes  rurales de la CCPB, essentiellement à Mancieulles. 

 

Face à ces petits commerces, on trouve à Briey des petites et moyennes surfaces alimentaires 
(Shopi, Lidl, Ed), ainsi qu’un supermarché  Super U sur le nouveau pôle commercial nord, qui 
connaît un certain développement depuis 4 ans en attirant également des enseignes non 
alimentaires (habillement, équipement de la maison) en plus d’un hard discounter (Aldi). 

 

Des faiblesses structurelles subsistent néanmoins sur le secteur en terme de performance 
commerciale, déjà pointées du doigt lors du diagnostic ORAC de 1996, et remis en évidence lors 
du diagnostic réalisé en 2004 par l’AGAPE et la CCI dans le cadre du schéma départemental 
de développement de l’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle (carte en annexe 2) : 

 
Extraits :  
« …La zone de chalandise de Briey présente un gros potentiel de consommation (forte densité 

démographique) mais est compartimentée (Briey – Joeuf – Homécourt) et concurrencée par la 
Moselle. L’héritage urbain de l’activité minière a dilué les centralités et atomisé les pôles 
commerciaux sans imposer un pôle dominant. En dépit de son statut de sous-préfecture et du 
nombre de services publics présents, Briey souffre d’une sous densité commerciale. Hormis le 
pôle constitué autour du supermarché SUPER U, ses équipements commerciaux sont vieillissants. 
Joeuf et Homécourt sont dotées d’une armature commerciale encore bien présente, voire 
supérieure à celle de Briey, qui compense sa faiblesse par son attraction sur les cantons d’Audun 
et de Piennes. » 

 

« … La zone de Briey (qui comprend la CCPB ainsi que la vallée de l’Orne) se caractérise par 
des évasions très élevées alors qu’elle dispose d’un important potentiel de consommation. Tous 
produits confondus, 70% des dépenses commercialisables des ménages sont réalisées en 
dehors de la zone de Briey (156 M�  de dépenses commercialisables en 2004, dont 50 M�  de 
chiffre d’affaire sur la zone). Le faible apport extérieur (5 M� ) montre que Briey attire peu sa 
périphérie. Ce phénomène est encore plus marqué pour les achats non alimentaires. 

Des déficits structurels expliquent cette faible attractivité : 

·  Une zone de chalandise très compartimentée, très difficile à travailler pour le commerce, 

·  Des équipements commerciaux vieillissants, 

·  Des pôles commerciaux dispersés, sans hypermarché capable de retenir efficacement les 
ménages, 

·  Une concurrence extérieure proche et importante (Cora à Sainte-Marie-aux-Chênes (57) est 
l’hypermarché le plus fréquenté du secteur, la concurrence du sillon mosellan est 
important). » 

 

Une analyse plus en détail de cette étude montre que la performance commerciale du petit 
commerce de la zone de Briey par rapport au moyenne et grandes surfaces (sachant que la 
sous zone « Joeuf-Homécourt » dispose d’un tissu de petits commerces plus développé que Briey) 
est la plus faible de l’Arrondissement de Briey : 

Formes de distribution fréquentées par les ménages 
dans la zone de Briey, % pour les petits commerces :  
� � Produits alimentaires : 15% 
� � Produits non alimentaires : 18% 
� � Equipement de la personne : 22% 
� � Equipement de la maison : 10% 
� � Culture et loisirs : 20% 
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L’étude de l’évasion commerciale de la zone de Briey montre par ailleurs clairement que celle-
ci s’effectue essentiellement au profit de grandes surfaces voisines (Cora, Leclerc, Auchan), et 
assez peu en faveur du petit commerce des territoires voisins. 

 
 
1.3 – Rappel : les résultats de la première ORAC (1996-2000) 
 
L’Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce (ORAC) su SIVOM du Pays de 

Briey a entamé sa première phase en avril 1996, en débutant par un diagnostic de l’appareil 
commercial. La seconde phase a débuté en mai 1998, s’achevant en fin d’année 2000. Les 
financements FISAC ont été complétés par des financements du Conseil Régional de Lorraine 
pour la partie « aide à l’investissement ». 

 
 
Les principales réalisations de l’ORAC du pays de Briey : 
 
·  Etude diagnostic : 

� � 12 196 euros HT, financée par la FISAC (6 098 euros) et la CCPB (6 098 euros). 
 
·  Poste d’animation (1998) : 

� � 30 000 euros, financé par le FISAC (15 000 euros) et le CCPB (15 000 euros). 
 
·  Campagne de modernisation des vitrines commerciales (investissement) :  

� � 29 entreprises subventionnées, 
� � 207 358 euros HT de travaux réalisés. 

 
·  Campagne de modernisation de l’outil de production (investissement) : 

� � 12 entreprises subventionnées, 
� � 523 373 euros HT de travaux réalisés. 

 
Aides mobilisées pour l’investissement : FISAC 53 000 euros, Conseil Régional de 
Lorraine 32 000 euros, CCPB 7 500 euros. 

 
·  Campagne de promotion collective avec l’association des commerçants : 

� � Environ 30 actions soutenues : insertions PQR, campagne d’affichage 4x3, animations 
saisonnières, chéquier-cadeau, carte de fidélité… 

� � 79 000 euros HT de dépenses, financés par le FISAC (39 500 euros) et l’association de 
commerçants (39 500 euros). 

 
Au total, le fonds FISAC a mobilisé près de 114 000 euros pour cette première ORAC du 

pays de Briey. 
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2 – LE CONTENU DE L’OPÉRATION URBAINE 
 
2.1 - Les objectifs de la CCPB 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie (antenne Pays Haut Meurthe-et-Moselle), 

l’association des commerçants de la ville de Briey, la communauté de communes du pays de Briey 
et la commune de Briey ont constitué en 2007 un groupe de travail pour envisager la mise en 
œuvre d’une nouvelle action locale en faveur de l’artisanat et du commerce : l’analyse de l’appareil 
commercial présent sur la CCPB, ses évolutions récentes, militent en effet en faveur du lancement 
d’une nouvelle opération collective en faveur de l’artisanat et du commerce (opération urbaine 
FISAC). 

 
Cette opération viserait en priorité à préserver et à développer le tissu d’entreprises de 

proximité, en lui permettant d’adapter son outil de production et ses méthodes commerciales aux 
évolutions de la concurrence et des flux de consommateurs induits par la présence et le 
développement des moyennes et grandes surfaces commerciales sur la zone de chalandise de 
Briey et sur les zones limitrophes. 

 
La CCPB, en tant que maître d’ouvrage, et les partenaires précités, fixent à cette opération 

des objectifs qui seront affinés en tenant compte des conclusions de l’étude de l’équipement 
commercial proposée dans le programme d’actions de la première phase, mais qui peuvent d’ores 
et déjà être résumés de la manière suivante : 

 

� � Améliorer la connaissance du fonctionnement de l’équipement commercial du 
territoire. 

� � Dynamiser l’image des quartiers commerçants. 

� � Renforcer la performance commerciale du petit commerce. 

� � Contenir l’évasion commerciale enregistrée sur la zone de chalandise. 

� � Soutenir le développement de l’association des commerçants. 

� � Impliquer les commerçants dans la stratégie de développement du potentiel 
touristique de la ville de Briey. 

� � Favoriser les implantations commerciales dans les communes rurales. 
 
 
2.2 – Synthèse du plan d’actions de la première phase de l’opération urbaine 

(Détail dans les fiches actions en annexe) 
 
 
� � - $" �$" �!�� 2- �� " 0 " � � � � 0 0 " �  �� !�� �

� � Diagnostic de l’offre commerciale et de l’environnement urbain, typologie et cartographie de 
l’offre, comparaison avec les territoires limitrophes. 

� � Analyse des comportements d’achat des consommateurs, mise en évidence des flux 
commerciaux, emprise, évasion, attraction et conséquences sur le développement 
commercial, y compris sur les communes rurales. 

� � Evolution prévisible des dépenses commerciales à horizon de 5 à 10 ans, et préconisations 
en matière d’aménagement et de développement de l’urbanisme commercial. 

 
Coût prévisionnel : 20 000 euros HT (FISAC 50%, CCI 25%, CCPB 25%) 

 
Identification du bureau d’études par appel d’offres (marché public). 
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� � �0 � � �� � �$" �!�� � � � � � �� � �� �

� � Suivi du dispositif par le directeur du développement de la CCPB, avec l’appui de la CCI. 
Programmée sur une durée de deux ans (première phase). Mission à mi-temps. 
 
Coût prévisionnel : 15 000 euros/an, soit 30 000 euros (FISAC 50%, CCPB 50%). 

 
 
� � � � � � �� � � � !!"  � �#" �$" � � 0 0 - � � � � �� � �� �

� � Menée par l’association des commerçants de la ville de Briey : 

-  Création d’un site Internet pour les commerçants du Pays de Briey, 

-  Mise en œuvre d’un plan de communication des animations commerciales (campagne 
d’affichage 4x3, insertion presse PQR…). 

 
Coût prévisionnel :  
Site Internet 14 000 euros HT, 
Communication 46 600 euros HT (FISAC 50%, association des commerçants 50%). 

 
 

� � $" � � �%� � �� � �$" %�$" #� � � - � " %� � 0 0 " �  �� !" %�� �

� � Encourager les professionnels disposant d’un point de vente à moderniser leur commerce 
en subventionnant les dépenses d’investissement relatives à la rénovation des devantures 
commerciales (vitrine, enseigne, façades), à la sécurisation des locaux d’activité (système 
anti-intrusion) et l’accessibilité des commerces aux personnes handicapées. 

Le principe : une dépense subventionnable maximum de 50 000 euros HT, une subvention 
de 40% du montant des travaux (soit un maximum de 20 000 euros), un objectif de 
15 commerces subventionnés pour la première tranche (coût moyen 13 000 euros HT). 
 
Coût prévisionnel : 195 000 euros HT de travaux (FISAC 20%, Conseil Régional de 
Lorraine 15%, CCPB 5%, entreprises 60%) 

 
 
� " 0 � � 2- " %��  Les conclusions de l’étude de l’équipement commercial permettront d’affiner et 
de développer le plan d’actions de la seconde et de la troisième phase en fonction des enjeux 
et des besoins identifiés par l’étude, dans les domaines suivants : 
 
- Communication (ciblage de la clientèle, adaptation et renouvellement des animations 
commerciales, utilisation de nouveaux supports médias…) 
 
- Aide à l’investissement (mise en œuvre d’une aide à la modernisation de l’outil de 
production, en lien avec le Conseil Régional…). 
 
- Volet aménagement urbain (signalétique commerciale, aménagement de marché, 
accessibilité des espaces commerciaux…) 
 
� - � � " �� � � #�%�� � � " !!" �$" �!� �� � " 0 �( � " �� ' � %" �$" �!�� � � � � � �� � �- � . � �� " �� ��

Environ deux ans, sur la base d’une notification de subvention FISAC aux alentours de mai ou 
juin 2008, l’opération démarrant à partir de cette notification. Fin de la première phase au cours du 
second trimestre 2010, le dossier de renouvellement de l’aide FISAC pour une seconde phase 
étant transmis dès le début de l’année 2010. 

 
 
� � 3� � �%" �$�� - #� � 4" �� ��
Communauté de communes du pays de Briey (CCPB). 
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2.3 - Plan prévisionnel de financement de la première tranche de l’opération 

urbaine de la CCPB 
 
 
 
 
 
 

DDEEPPEENNSSEESS  RREECCEETTTTEESS  

�� �� ��   �� �� �� �� �� "" 00 "" �� �� ��
Etude équipement commercial : 
- Coût de l’étude 

 
20 000 

Etat (FISAC) 50% 
CCI 25% 
CCPB 25% 

10 000 
5 000 
5 000 

Sous-total 20 000 Sous-total 20 000 

Animation du dispositif : 
- Mobilisation d’un animateur à mi-temps 

(2 ans) 
 

 
30 000 

Etat (FISAC) 50% 
CCPB 50% 

15 000 
15 000 

Sous-total 30 000 Sous-total 30 000 

Opération collective de communication : 
- Site Internet 
- Communication médias 

 
14 000 
46 600 

Etat (FISAC) 50% 
Assoc. commerçants 50% 

30 300 
30 300 

Sous-total 60 600 Sous-total 60 600 

�� �� ##"" %%�� ��%%%%"" 00 "" �� �� ��
Modernisation des devantures 
commerciales : 
- 15 points de ventes modernisés 

(moyenne 13 000 euros/chantier) 
 

 
 

195 000 
 

Etat (FISAC) 20% 
Conseil Régional 15% 
CCPB 5% 
Entreprises 60% 

39 000 
29 250 
9 750 

117 000 

Sous-total 195 000 Sous-total 195 000 

TToottaall   eeuurrooss  HHTT  330055  660000  TToottaall   eeuurrooss  HHTT  330055  660000  

  Total Etat (FISAC) 

Total Conseil Régional 

Total CCI 

Total assoc. commerçants 

Total entreprises 

Total CCPB 

94 300 

29 250 

5 000 

30 300 

117 000 

29 750 
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2.4 - Plan prévisionnel de financement de l’opération urbaine de la CCPB sur 
l’ensemble de sa durée (trois tranches) 

 
Attention, le chiffrage des seconde et troisième phases n’a qu’un caractère estimatif, et les  

plans de financement qui intégreront les futurs dossiers de demande de subvention pour la 
poursuite de l’opération pourront être légèrement différents des données ci-dessous, car ils 
tiendront compte des résultats des phases antérieures et des conclusions de l’étude de 
l’équipement commercial. 

 
 

  DDEEPPEENNSSEESS  RREECCEETTTTEESS  

Fonctionnement : 
Etude 
Animation 
Communication 
Investissement : 
Modernisation vitrines 

 
20 000 
30 000 
60 600 

 
195 000 

Etat (FISAC) 
Conseil Régional 
CCI 
Association commerçants 
Entreprises 
CCPB 

94 300 
29 250 
5 000 

30 300 
117 000 
29 750 

P
H

A
S

E
 1

 :
  

20
08

 -
 2

01
0 

Total phase 1 305 600 Total phase 1 305 600 

Fonctionnement : 
Animation 
Communication 
Investissement : 
Modernisation vitrines 
Aménagements urbains 

 
30 000 
60 000 

 
195 000 
200 000 

Etat (FISAC) 
Conseil Régional 
Association commerçants 
Entreprises 
CCPB 
Ville de Briey (investissement) 

124 000 
29 750 
30 000 

117 000 
24 750 

160 000 

P
H

A
S

E
 2

 :
 

 2
01

0 
- 

20
12

 

Total phase 2 485 000 Total phase 2 485 000 

Fonctionnement : 
Animation 
Communication 
Investissement : 
Modernisation vitrines 
Aménagements urbains 

 
30 000 
60 000 

 
195 000 
200 000 

Etat (FISAC) 
Conseil Régional 
Association commerçants 
Entreprises 
CCPB 
Ville de Briey (investissement) 

124 000 
29 750 
30 000 

117 000 
24 750 

160 000 

P
H

A
S

E
 3

 :
 

 2
01

2 
- 

20
14

 

Total phase 3 485 000 Total phase 3 485 000 

          

TToottaall   ooppéérraatt iioonn  uurrbbaaiinnee  eeuurrooss  HHTT  11  227755  660000  TToottaall   eeuurrooss  HHTT  11  227755  660000  

TOTAL PHASE 1 à 3 : 2008 - 2014 

Total Etat (FISAC) 

Total Conseil Régional 

Total CCI 

Total assoc. commerçants 

Total entreprises 

Total CCPB 

Total Ville de Briey 

342 300 

87 750 

5 000 

90 300 

351 000 

79 250 

320 000 
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CCPB - Opération urbaine en faveur de l’artisanat et du commerce (1ère phase) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 1 - FICHES ACTIONS 
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CCPB - Opération urbaine en faveur de l’artisanat et du commerce (1ère phase) 
 

FICHE ACTION n°1 : Etude de l’équipement commercial de la CCPB 
� � �  � �� � � " 0 " � � �

 
OBJECTIFS : 
 
Les acteurs locaux de l©économie du territoire souhaitent initier un diagnostic de l©attractivité de la 

zone, afin de conforter la pertinence des actions en cours et d’affiner le contenu des actions à 
mener lors d’une seconde phase. 

 
Permettre aux acteurs économiques du territoire d©adapter leurs méthodes et outils aux 

évolutions de la concurrence et aux flux consommateurs induits par les implantations de grandes 
surfaces. 

 
Développer l©offre et proposer des orientations afin d©intégrer les tendances actuelles de 

développement. 
 
DESCRIPTIF DE L’ACTION : 
 
Diagnostic de l©offre commerciale et de l©environnement urbain, typologie de l©offre et 

cartographie, comparaison avec les données des territoires limitrophes. 
 
Analyse des comportements d©achat des consommateurs, mise en évidence des flux 

commerciaux, emprise, évasion, attraction et conséquences sur le développement commercial. 
 
Evolution prévisible des dépenses commerciales à un horizon de 5 à 10 ans, afin d©estimer les 

besoins en surfaces commerciales et parvenir à un développement harmonieux du commerce. 
 
Réalisation de l’étude par un bureau d’étude spécialisé choisi par la CCPB par appel d’offres. Le 

cahier des charges servant de support à l’appel d’offres est annexé au dossier de demande de 
subvention FISAC. 

L’appel d’offres sera lancé un peu avant la date prévisionnelle de réponse de l’Etat pour la 
subvention FISAC (mai-juin), la durée de validité d’une offre dans un marché public (90 jours) ne 
permettant pas d’identifier trop en amont le bureau d’études. La CCPB ne signera en effet le 
marché d’étude qu’à partir du moment où son cofinancement aura été confirmé par l’Etat et la CCI. 

 
La CCPB mobilisera également les ressources de l’agence d’urbanisme AGAPE Lorraine nord 

dont elle est membre, et utilisera son système d’information géographique (SIG) pour mettre en 
œuvre un « observatoire des commerces » recensant emploi, type d’activité, localisation et 
caractéristiques des locaux, y compris pour les locaux vacants. 

 
COUT DE L©ACTION : 
 
Partie 1:Diagnostic                       8 000 �  HT 
Partie 2:Analyse des comportements d©achats, préconisation  12 000 �  HT 
       TOTAL  20 000 �  HT 
 
DUREE PREVISIONNELLE :   1 an 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL : 
 
Participation FISAC sollicitée  : 50 %  soit 10 000 �   
Participation Collectivités locales  : 25 %  soit   5 000 �  
Participation CCI 54   : 25 %  soit   5 000 �  
       TOTAL  20 000 �   
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CCPB - Opération urbaine en faveur de l’artisanat et du commerce (1ère phase) 
 

FICHE ACTION n°2 : Animation de l’opération 
� � �  � �� � � " 0 " � � �

 
OBJECTIF : 
 
Pour une réalisation optimale du programme opérationnel, il apparaît nécessaire et utile de 

mobiliser un animateur, responsable projet à raison d©un mi-temps. 
 
 
DESCRIPTIF DE l’ACTION : 

Missions de l’animateur : 

-  Assurer le contact avec l’association des commerçants et les partenaires, 

-  Assurer le montage et le suivi des dossiers de modernisation des points de vente, 

-  Participer à la conception des actions d’animation et de communication, 

-  Assurer la coordination administrative et financière  

-  Animer le comité de pilotage. 
 
La mission sera assurée par le directeur du développement de la CCPB, avec l’appui de la CCI. 
 
 
COUT DE L©ACTION : 
- Coût animateur   : 15 000 � /an, soit 30 000 �  HT pour la première phase (deux ans) 
 
 
DUREE PREVISIONNELLE :   2 ans 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL : 
 
- Participation FISAC sollicitée : 50 % = 7 500 �  /an, soit 15 000 �  
- Participation CPB   : 50 % = 7 500 �  /an, soit 15 000 �  
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CCPB - Opération urbaine en faveur de l’artisanat et du commerce (1ère phase) 
 

FICHE ACTION n°3 : Opération collective de communication 
� � �  � �� � � " 0 " � � �

 
OBJECTIFS : 
 
Communiquer efficacement et de manière permanente sur le dynamisme du commerce de Briey, 

afin de fidéliser la clientèle existante et capter les flux commerciaux, en motivant les 
consommateurs pour effectuer une partie de leurs achats dans le commerce local. L’opération 
s’appuiera sur l’association des commerçants de Briey (ACAB). 

 
A cet effet, deux outils ont été sélectionnés : 

� � La création d©un site Internet collectif afin d©assurer une communication constante et 
pertinente du commerce de centre-ville, 

� � La mise en oeuvre d©un plan de communication et de promotion de l©ensemble des                   
acteurs du commerce. 

 
Une convention d’objectifs sera mise en place pour l’occasion entre la CCPB et l’association des 

commerçants de Briey (ACAB). La Ville de Briey sera également signataire de ce document, en 
attribuant une subvention de fonctionnement à l’ACAB pour soutenir les actions qui ne seront pas 
prise en compte par les financements FISAC. 

 
 
DESCRIPTIF DES ACTIONS : 
 
1ère action : Site Internet 

Contenu : 

Un site Internet de type « www.lescommerçantsdebriey.com » sera déployé pour permettre de : 

-  référencer les commerces existants sur la ville (localisation, plan d©accès, itinéraire), 

-  faire découvrir le point de vente (vitrine-produits-services), 

-  dialoguer avec les visiteurs (interactivité), 

-  réaliser des ventes sécurisées, 

-  bénéficier du plan de communication mis en place par un prestataire spécialisé (type 
« achatville.com »), 

-  offrir une liberté totale aux commerçants pour la mise à jour de leurs pages sur le site (pack 
autonomie), 

-  l©ACAB pourra également communiquer directement avec ses adhérents et les internautes 
sur l©actualité des manifestations. 

 
Coût de la 1ère action : 

 

- Sur la base de 30 entreprises adhérant au projet  
(150 euros HT par commerce), pour 30 pages       4 500�  HT 

- Prestation technique accompagnement intégration des pages Internet    7 000�  HT 
- Campagne de communication         2 500�  HT 

Total 14 000 �  HT 
 
Durée de réalisation de la 1ère action : 1 an 
 

Plan de financement prévisionnel de la 1ère action : 
- Participation FISAC sollicitée : 50 % = 7 000 �  HT 
- Association ACAB   : 50 % = 7 000 �  HT 
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2ème action : Plan de communication 

Contenu : 
 

Maintenir un commerce varié et de qualité, facteurs d©attractivité des quartiers commerçants, en 
misant sur le dynamisme affiché et entretenu de l©association des commerçants de Briey (ACAB). 

 
S’appuyer sur un plan de communication thématique relayant les différents évènements 

organisés dans l’année par l’ACAB : soldes d’été, soldes d’hiver, marché de Noël, grande 
braderie, Saint-Valentin, fête des Mères, participation à la fête médiévale. 

 
Coût de la 2ème action : 
 

2 campagnes d©affichage 4 X 3 à 6 000 �  HT l’unité =                      12 000 �  HT 
 

Affiches - réalisation/impression/reproduction : 
30 X 3 X 40,00 �  HT     =   3 600 �  HT 
 

12 insertions presse-PQR 1/8 de page 
 500,00 �  HT X 12        =   6 000 �  HT 
 

Signalétique vitrines – logos vitrophanie 
100 autocollants X 10 �  HT    =   1 000 �  HT 
 

Publicité sur les lieux de vente 
150 kits de décoration à 20,00 �  HT   =   3 000 �  HT 
 

5 campagnes de spots radios locales 
à 2 000 �  HT la campagne     =            10 000 �  HT 
 

20 insertions journaux gratuits à raison de 30 000 exemplaires 
distribués dans la zone de chalandise 
20 x �  DE PAGE X 550 �  HT    =            11 000 �  HT 
 
       TOTAL             46 600 �  HT 
 
Durée de réalisation de la 2ème action : 2 ans 
 
Plan de financement prévisionnel 2ème action : 

-  Participation FISAC sollicitée  : 50 % soit           23 300 �  HT 
-  Participation Association ACAB  :           50 %   soit                23 300 �  HT 

                                                            
                     TOTAL             46 600 �  HT 

                                                                        
 

 
 
 
 

Fiche Action n°3 : Opération collective de communication :  
Synthèse du plan de financement prévisionnel 
 

Coût Financement 

1ère action : site Internet 

2ème action : plan de communication 

14 000 

46 600 

FISAC 

Association ACAB 

30 300 

30 300 

Total euros HT 60 600 Total euros HT 60 600 
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CCPB - Opération urbaine en faveur de l’artisanat et du commerce (1ère phase) 
 

FICHE ACTION n°4 : Modernisation des devantures commerciales 
� � #" %� �%%" 0 " � � �

OBJECTIF : 
 
Le commerce de proximité doit créer un environnement favorable à l©acte d©achat, en utilisant 

matériaux et techniques nouvelles pour attirer et fidéliser le chaland. 
 
Façades et vitrines commerciales ayant pignon sur rue se doivent de répondre à cette 

problématique par la mise en valeur du produit et la sécurisation du point de vente. 
 
Cette action complétera de manière pertinente la campagne de ravalement de façades des 

immeubles d’habitation que la CCPB mène depuis sa création. Elle s’intégrera également dans la 
dynamique qui va démarrer en matière d’habitat avec le lancement d’une nouvelle opération 
programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) dont la phase opérationnelle doit débuter au 
quatrième trimestre 2008. 

 
DESCRIPTIF DE l’ACTION : 
 
Inciter commerçants et artisans ayant pignon sur rue à moderniser leur point de vente, en 

subventionnant les dépenses d©investissement relatives à la rénovation des façades et à la 
sécurisation de locaux d©activité, un effort particulier devant porter sur les vitrines. 

 
Le montant des dépenses subventionnables est limité à 50 000 �  HT, l’aide proposée aux 

entreprises atteignant 40% du montant des travaux (soit au maximum 20 000 euros), en mobilisant 
les ressources du FISAC, du Conseil Régional de Lorraine et de la CCPB. 

 
Conditions d’éligibilité pour les entreprises : 

- Etre inscrit au RCS ou au RM. 
- Réaliser un CA HT annuel inférieur à 800 000 euros. 

 
COUT DE L©ACTION : 
 
Sur la base d’un coût moyen de travaux estimé à 13 000 euros HT, il est fixé un objectif de  

15 points de vente rénovés pour la première tranche de l’opération. 45 à 50 points de vente 
peuvent être envisagés pour une rénovation sur la totalité de l’opération urbaine (incluant une 
seconde et une troisième phase). 

 
13 000 �  HT de travaux X 15 entreprises    =  195 000 �  HT 
 
 
DUREE PREVISIONNELLE :    2 ans 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL : 
 
 Participation FISAC sollicitée   20 % =  39 000 �  
 Participation Conseil Régional sollicitée  15% =  29 250 �  
 CCPB         5 % =    9 750 �  
 Entreprises     60 % =            117 000 �  
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CCPB - Opération urbaine en faveur de l’artisanat et du commerce (1ère phase) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 – ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 
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Communauté de communes du pays de Briey 

Piennes 

BBrr iieeyy  

MMaanncciieeuull lleess  

Moyeuvre-G. 

Joeuf 

Homécourt 

Jarny 

Hayange 

Moutiers 

Auboué 

Landres 

Audun-le-Roman 

Conflans 

Tucquegnieux 

AAvvrrii ll   

BBeett ttaaiinnvvii ll lleerrss  

MMaannccee  AAnnoouuxx

LLaannttééffoonnttaaiinnee
LLuubbeeyy

LLeess  BBaarroocchheess

GGéénnaavvii ll llee

Trieux 

Ste Marie aux Chênes 

Hatrize 

Aumetz 

IImmmmoonnvvii ll llee  

Longuyon 
Belgique 

Metz 
Nancy 

Rombas 
Amnéville 
Hagondange 

Etain 
Verdun 

Verdun 

Metz 
Nancy 

Metz 

Longwy 
Luxembourg 

Esch/Alzette 

Thionville 

Autoroutes 

Routes nationales 

Routes 
départementales 

Routes secondaires 

Voies ferrées 

Zones urbaines 

LEGENDE 

Echangeurs 
autoroutiers 

Gares 

����  CCPB 2000 

Verdun 
Reims 
Paris 

LLuubbeeyy  
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Source AGAPE Lorraine Nord juin 2004 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


